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Ville Structures

Places  

(Hospitalisation 

de Jour)

Horaires  et Jours  

d'ouverture

CMP -CATTP

5 jours par semaine

9h - 20h

samedi matin 9h - 12h

HDJ 15 5 jours par semaine

HDJ Géronto-psychiatr ie 5 5 jours par semaine

HDJ Addictologie 10 5 jours par semaine

Antenne CMP Livron-Loriol 3 jours par semaine

Urgences : antenne psychiatr ique
7 jours par semaine

24h /  24

Equipe de liaison 5 jours par semaine

Equipe mobile précarité 5 jours par semaine

Equipe mobile de géronto-psychiatr ie 5 jours par semaine

Maison d 'arrêt -

CMP - CATTP
5 jours par semaine

9h - 17h

HDJ 10 5 jours par semaine

Antenne CMP Die 3 jours par semaine

Montéléger HDJ 10 5 jours par semaine

CMP - CATTP
5 jours par semaine

9h - 20h

HDJ 15 5 jours par semaine

HDJ Géronto-psychiatr ie 5 5 jours par semaine

CMP géronto-psychiatr ie
5 jours par semaine

9h - 17h

Urgences : antenne psychiatr ique
7 jours par semaine

24h /  24

Equipe de liaison 5 jours par semaine

Equipe mobile de géronto-psychiatr ie 5 jours par semaine

CMP-CATTP
5 jours par semaine

9h - 17h

HDJ 10 5 jours par semaine

CMP - CATTP
5 jours par semaine

9h - 17h

HDJ 10
5 jours par semaine

9h - 17h

Valence

Montélimar

Crest - Die

Pierrelatte

Nyons

Le dispositif intrahospitalier cible du Centre Hospitalier Le Valmont

AXE 5 - Améliorer la communication et l’information à destination des médecins généralistes et des
usagers

- Envoyer systématiquement au médecin traitant et au
médecin adresseur un courrier pour prévenir de
l’hospitalisation (avec l’accord du patient) dès
l’admission de façon à permettre au médecin qui le
souhaite de contacter le service ;
- Envoyer systématiquement un compte-rendu
d’hospitalisation au médecin traitant dans un délai
raisonnable et préciser le traitement ;
- Assurer une réponse téléphonique au médecin
traitant dans un délai raisonnable ;
2 Participer à l’ouverture de Maisons des Usagers à
Valence et Montélimar.

1 Améliorer la communication et l’information à
destination des médecins généralistes :
- Enrichir le site internet de l’établissement ;
- Mettre en place un annuaire des partenaires à
usage interne ;
- Réactualiser les plaquettes de présentation des
structures de l’établissement ;
- Élaborer une plaquette d’information simple à
destination des partenaires ;
- Réactiver les Conseil Locaux de Santé Mentale ;


